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10 AVRIL
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 7 Place du Rondeau

73100 AIX-LES-BAINS
913 648 630 R.C.S. CHAMBERY

PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS
DE L'ASSOCIÉE UNIQUE

Signé en la forme électronique à la date figurant en page des signatures.

Au siège social.

La soussignée Madame Tifany LAFONT, propriétaire de la totalité des 500 actions ordinaires 
de 10 euros composant le capital social de la société 10 AVRIL,

Associée unique et Présidente de ladite Société,

Après avoir exposé :

- qu'il serait souhaitable de transformer la Société en entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée compte tenu des perspectives d’évolution de la structure ;

- que cette transformation s'effectuerait sans création d'un être moral nouveau et entraînerait, 
en ce qui concerne le capital social, un simple échange des actions représentant ledit capital 
contre des parts sociales, à raison d'une action pour une part sociale ;

- qu'elle prendrait effet à compter de ce jour et que les dispositions statutaires et légales 
régissant la Société sous sa nouvelle forme seraient applicables à la présentation, au contrôle 
et à l'approbation des comptes de l'exercice en cours.

A pris les décisions suivantes :

- Transformation de la Société en entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée,
- Adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme,
- Nomination de la gérance,
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

L’associée unique décide, en application des dispositions des articles L. 225-244 et L. 225-
245 sur renvoi de l'article L. 227-1, alinéa 3 du Code de commerce, de transformer la Société 
en entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée à compter de ce jour.
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Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne 
morale nouvelle.

La durée de la Société, son objet et son siège social ne sont pas modifiés.

Son capital reste fixé à la somme de cinq-mille euros (5 000,00 €). Il sera désormais divisé en 
cinq-cents (500) parts sociales de dix euros (10,00 €) chacune, entièrement libérées et toutes 
détenues par l’associée unique en échange de ses cinq-cents (500) actions.

DEUXIEME DECISION

En conséquence de la décision de transformation de la Société en entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée qui précède, l’associée unique adopte article par article, puis dans son 
ensemble, le texte des statuts de la Société sous sa nouvelle forme.

TROISIEME DÉCISION

L’associée unique décide qu'elle exercera les fonctions de gérant de la Société pour une durée 
illimitée et déclare accepter au besoin les fonctions qui viennent de lui être conférées.

Le gérant sera tenu de consacrer tout son temps aux affaires sociales.

Il disposera, conformément aux statuts, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société et pour la représenter à l'égard des tiers.

QUATRIEME DÉCISION

L’associée unique décide que la durée de l'exercice en cours qui sera clos le 30 septembre 
2026 n'a pas à être modifiée du fait de la transformation de la Société en entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée.

Les comptes de cet exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions fixées 
par les nouveaux statuts et les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés à 
responsabilité limitée.

L’associée unique statuera sur ces comptes conformément aux règles fixées par les nouveaux 
statuts et les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés à responsabilité limitée. 

Il statuera sur le quitus à donner au dirigeant de la Société sous son ancienne forme.

Le bénéfice de l'exercice en cours sera affecté suivant les dispositions statutaires de la Société 
sous sa forme à responsabilité limitée.
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CINQUIEME DECISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associée unique et 
consigné sur le registre de ses décisions.

* * *

SIGNATURE ELECTRONIQUE

Le présent acte est signé par voie électronique, par l’intermédiaire de l’application connective 
eSIGNATURES, conformément aux dispositions du règlement n°910/2014/UE sur 
l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au 
sein du marché intérieur, dit règlement « eIDAS ». 

En conséquence, conformément aux dispositions des articles :

✓ 1366 du Code Civil
L'écrit électronique a la même force probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que 
puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans des 
conditions de nature à en garantir l'intégrité.

✓ 1367 du Code Civil
La signature nécessaire à la perfection d'un acte juridique identifie son auteur. Elle manifeste 
son consentement aux obligations qui découlent de cet acte. Quand elle est apposée par un 
officier public, elle confère l'authenticité à l'acte.

Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification 
garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, 
jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature électronique est créée, l'identité du signataire 
assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

✓ 1368 du Code Civil
A défaut de dispositions ou de conventions contraires, le juge règle les conflits de preuve par 
écrit en déterminant par tout moyen le titre le plus vraisemblable. 

Madame Tifany LAFONT reconnait qu’elle peut signer cet acte par voie électronique, et que 
cette signature électronique revêt la même valeur juridique qu'une signature manuscrite.

L’article 1375 du Code civil dispose :

L'acte sous signature privée qui constate un contrat synallagmatique ne fait preuve que s'il a 
été fait en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct, à moins que les 
parties ne soient convenues de remettre à un tiers l'unique exemplaire dressé.
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Chaque original doit mentionner le nombre des originaux qui en ont été faits.

Celui qui a exécuté le contrat, même partiellement, ne peut opposer le défaut de la pluralité 
d'originaux ou de la mention de leur nombre.

L'exigence d'une pluralité d'originaux est réputée satisfaite pour les contrats sous forme 
électronique lorsque l'acte est établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367, 
et que le procédé permet à chaque partie de disposer d'un exemplaire sur support 
durable ou d'y avoir accès.

Le présent acte est en conséquence ainsi fait et signé, en un seul exemplaire original 
numérique, qui conformément à l’article 1375 du code civil, sera remis avec le certificat de 
réalisation à chacune des parties signataires.

Signé en UN EXEMPLAIRE ORIGINAL par procédé de signature électronique sécurisé, à la 
date mentionnée ci-dessous sur le certificat de signature électronique.

Madame Tifany LAFONT
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